
 

 

1365. - Dinan 

 

Acte de restitution par Jean IV, duc de Bretagne, au prieuré Saint-Martin de Josselin du droit de 

bouteillage qu’il percevait sur le port de Vannes1. 

 

AD56, 27 H 1 

 

/1/ Nous Jahan, duc de Bretaigne, conte de Monfort, faisons savoir à touz que, comme le bouteillage 

que le priour de Saint-Martin pres Chatel /2/ Jocelin et ses predecessours ont anciennement acoustumé 

à avoir et lever en nostre ville et port de Vennes, audit priour appartenant à cause doudit /3/ priouré, 

eust este prins, sesi et levé en nostre main à cause de noz guerres, dont ledit priour nous a longuement 

pourseu pour en demander /4/ delivrance, nous qui ne voudrions en nulle maniere le droit de nostre 

mere Sainte Eglise detenir, eue deliberacion en nostre conseil sur aucunes /5/ informacions qui en ont 

esté faites, et consideré que noz predecessours donnerent anciennement celle chose audit prioure, 

avons mis et par /6/ ces presentes mettons audit priour son dit bouteillage au delivré et hors de nostre 

main, voulanz que il en joïsse en la maniere que son /7/ droit y est et que ses predecessours ont 

acoustumé en joïr anciennement, sauf nostre droit et nostre souveraineté sur lesdites choses comme 

nozdiz /8/ predecessours lay ont acoustumé avoir anciennement. Mandons et commandons à noz 

cappiteine, conestable et recevour de Vennes et chacun d’elx /9/ l’en lesser joïr paisiblement comme 

dit est, et dès le temps de present, par li et par ses deputez non obstant nostre dite main mise, laquelle 

nous [en] /10/ ostons. Donné à Dynam le lundi apres la Penthecoste souz nostre signet, en absence de 

nostre seau, l’an mil trois cenz sexante et cinq. 

/11/ Par le duc en son conseil, presenz les evesques de /12/ Doul et de Saint-Brieuc, le deen de Nantes, 

l’arcediacre de Plolgastel, /13/ le tresorier monseigneur Eon de Saint-Goenou, l’official de Cornouaille, 

Jahan /14/ Le Barbu et plusieurs autres. 

 

[Signé :] 

Taillandier 

                                                           
1 Une transcription de ce document a été faite par l’archiviste Louis Rosenzweig et publiée de façon posthume. 

Cf. ROSENZWEIG (Louis), Cartulaire général du Morbihan. Recueil des documents authentiques pour servir à l'histoire 
des pays qui forment ce département, tome II publié périodiquement dans le Bulletin de la Société polymathique 
du Morbihan (1934, 1935, 1937, 1938), document n° 549. 


